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LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 
 

❖ Affaires sociales : 

▪ Arrêté DOMS/PA n°2025-020 autorisant le regroupement de l’autorisation de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « Les Chanterelles » sis rue de Lattre de Tassigny et 
« Lou Village », sis chemin des Croix à Embrun (05200) et gérés par le Centre 
Hospitalier d’Embrun, 

▪ Arrêté de Nomination des représentants au sein de Commission Consultative 
Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux, 

▪ Arrêté fixant le nombre de membres composant la Commission Consultative 
Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux, 

❖ Personnel départemental : 

✓ Avancements de grade : 
▪ Mme Laurence WALLET 
▪ Mme Christelle VERDALLE 
▪ Mme Anne Sophie MIOLAN 
▪ Mme Joëlle MOLINES 
▪ M. Pierre PORTIER 
▪ Mme Cristel ROMERA 
▪ Mme Anne-Laure FENNELL 
▪ Mme Catherine GRYLLA 
▪ Mme Laurence MANUEL 
▪ Mme Coralie MARQUIS 
▪ M. Patrick VAUTRIN 
▪ Mme Aline AMAR 
▪ Mme Aurore BLACHE 
▪ Mme Sylvie FACHE 
▪ Mme Anne LAUNAY 
▪ Mme Elodie PARA  
▪ Mme Vanessa VIDAL 
▪ Mme Guylaine ESCALLIER 
▪ Mme Véronique DURBIN-BERNARD 
▪ Mme Audrey PELLETIER 

✓ Recrutements / affectations : 
▪ Mme Pauline LEMAIRE 
▪ M. Frédéric TARALLO 
▪ Mme Christelle NOESTOKEL 
▪ Mme Sophie PARIGOT 

✓ Promotion interne : 
▪ M. Johan FERAUD 
▪ Mme Valérie CATTARELLO 
▪ Mme Marie-Line GIRARD 
▪ Mme Christelle NOESTOKEL 
▪ Mme Louise PEREZ 



AFFAIRES SOCIALES 









 
 

Pôle Cohésion Sociale et Solidarités 

Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfance 

Prévention Santé et Offre d’Accueil 

 

Arrêté du 5 mars 2026 
 
Objet : Nomination des représentants au sein de Commission Consultative Paritaire 

Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux 
 

 
LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-9, 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L. 421-6, 

R. 421-23 à R. 421-26 et R. 421-27 à R. 421-35 relatifs à la Commission 
Consultative Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels  
et familiaux, 

Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code du Travail, 
Vu la délibération n°CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du Président 

du Département, 
Vu le procès-verbal de la Commission Électorale en date du 22 juillet 2024, 
Vu l’arrêté de nomination des représentants au sein de la Commission Consultative 

Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux  
du 3 février 2025 ; 

Vu l’arrêté fixant le nombre de membres à la Commission Consultative Paritaire 
Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux du 4 mars 2026; 

 
Sur proposition de la Directrice Générale Adjointe en charge du Pôle Cohésion 

Sociale et Solidarités, 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 
Le présent arrêté abroge et se substitue à l’arrêté modificatif du 3 février 2025. 
 
Article 2 
La présidence de la CCPD des Assistants Maternels et Familiaux est assurée par le 
Président du Département ou par la personne qu’il choisit pour le représenter parmi 
les Conseillers Départementaux ou les fonctionnaires des services du Département. 
 
Les représentants du Département, désignés par le Président du Conseil 
Départemental, comprennent : 

▪ M. Jean-Marie BERNARD, Président du Département des Hautes-Alpes,  
ou sa représentante, Mme Ginette MOSTACHI, 6ème Vice-Présidente  
du Département, en charge des Solidarités ; 
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▪ Mme Françoise PINET, Conseillère Départementale déléguée à la Protection 
Maternelle et Infantile, à la Démographie Médicale et à la Gestion de l’Aérodrome 
du Chevalet, ou sa suppléante, Mme Béatrice ALLOSIA, Conseillère 
Départementale déléguée à l’Enfance et à la Famille ; 

▪ Mme Marie LAUZE, Directrice Générale Adjointe du Pôle Cohésion Sociale et 
Solidarités ou sa suppléante, Mme Marie DUMONT, Directrice de la Prévention 
et de la Protection de l’Enfance. 

 
Les représentants des assistants maternels et familiaux, désignés par la Commission 
Électorale du 22 juillet 2024, résidant dans le département comprennent : 

▪ Mme Marie-Paule ARMANDO, assistante familiale ou sa suppléante,  
Mme Annick FOLL, assistante familiale ; 

▪ Mme Sandrine D'AGOSTINO, assistante maternelle, ou sa suppléante,  
Mme Camille FONTIN, assistante maternelle ; 

▪ Mme Miessa NIEDERGANG, assistante familiale. 
 
Article 3 
Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution  
du présent arrêté, qui sera publié sur le site internet du Département, et adressé  
aux personnes désignées. 
 
Article 4 
En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter  
de sa notification ou de sa publication, faire l’objet d’un recours contentieux auprès  
du Tribunal Administratif de Marseille, 31 rue Jean-François LECA –  
13235 Marseille Cedex 02. 
 
En application des dispositions de l’article R. 414-2 du Code de Justice Administrative, 
ce recours peut être effectué par voie dématérialisée avec l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée  
(en recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président  
du Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 Gap Cedex), 
cette démarche interrompant le délai de recours contentieux. 
 
 
DESTINATAIRES : 
Flux dématérialisés : 
- Direction Générale des Services 
- DGA du Pôle 
- Contrôle de Légalité 
 
Copies : 
- Aux intéressés 
- Dossier 
- Site internet du Département 

 
 
 

Signé électroniquement par : Jean-Marie BERNARD
Date de signature : 11/03/2026
Qualité : Président du Conseil Départemental

Envoyé en préfecture le 11/03/2026

Reçu en préfecture le 11/03/2026

Publié le 

ID : 005-220500011-20260305-AI260305011-AI



 
 

Pôle Cohésion Sociale et Solidarités 

Direction de la Prévention et de la Protection de l’Enfance 

Prévention Santé et Offre d’Accueil 

 

Arrêté du 4 mars 2026 
 
Objet : Nombre de membres composant la Commission Consultative Paritaire 

Départementale (CCPD) des assistants maternels et familiaux 
 

 
LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 3221-9, 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles L. 421-6, 

R. 421-23 à R. 421-26 et R. 421-27 à R. 421-35 relatifs à la Commission 
Consultative Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels  
et familiaux, 

Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code du Travail, 
Vu la délibération du Conseil Général du 4 février 1993 fixant le nombre  

des membres de la Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD) 
des assistants maternels et familiaux, 

Vu la délibération n°CD-21-07-746 du 1er juillet 2021 portant élection du Président 
du Département, 

 
Considérant  qu’il y a lieu de fixer le nombre des membres de la Commission 

Consultative Paritaire Départementale (CCPD) des assistants maternels  
et familiaux,  

 
Sur proposition de la Directrice Générale Adjointe en charge du Pôle Cohésion 

Sociale et Solidarités, 
 

 
ARRETE 

 
 
Article 1 
La Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD) des assistants 
maternels et familiaux sera composée, compte tenu des effectifs des assistants 
maternels et familiaux, de six membres, soit :  
 
Au titre des membres représentant le Département : 
 

▪ Le Président du Département ou son représentant, qu’il aura désigné ; 
▪ Deux Conseillers Départementaux ou des fonctionnaires des services  

du Département ainsi qu’un suppléant pour chacun d’eux, désignés  
par le Président du Conseil Départemental. 

 



2/2 

Au titre des membres représentant les assistants maternels et familiaux agréés 
résidant dans le département : 
 

▪ Trois représentants des assistants maternels et familiaux, ainsi qu’un suppléant 
pour chacun d’eux, élus au scrutin de liste à la représentation proportionnelle 
suivant la règle de la plus forte moyenne.  

 
Article 2 
Le Directeur Général des Services du Département est chargé de l’exécution  
du présent arrêté, qui sera publié sur le site internet du Département. 
 
Article 3 
En application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du Code de Justice 
Administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter  
de sa notification ou de sa publication, faire l’objet d’un recours contentieux auprès  
du Tribunal Administratif de Marseille, 31 rue Jean-François LECA –  
13235 Marseille Cedex 02. 
 
En application des dispositions de l’article R. 414-2 du Code de Justice Administrative, 
ce recours peut être effectué par voie dématérialisée avec l’application informatique 
« Télérecours citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
 
Dans ce même délai, une demande de recours gracieux peut être adressée  
(en recommandé avec accusé de réception) auprès de Monsieur le Président  
du Département des Hautes-Alpes (Place Saint-Arnoux, CS 66005, 05008 Gap Cedex), 
cette démarche interrompant le délai de recours contentieux. 
 
 
DESTINATAIRES : 
Flux dématérialisés : 
- Direction Générale des Services 
- DGA du Pôle 
- Contrôle de Légalité 
 
Copies : 
- Dossier 
- Site internet du Département 

 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Laurence WALLET, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Laurence WALLET, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Laurence WALLET sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Laurence WALLET, Assistant socio-éducatif, est promue à 

compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 13 (IB 694 - IM 581) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 09 (IB 705 - IM 590) 

Ancienneté : 27/10/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
02 an(s) 00 mois 06 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Laurence WALLET (Maison solidarites GAP Fangerots) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Christelle VERDALLE, Éducateur 

de Jeunes Enfants, au grade d’Éducateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Christelle VERDALLE, situé dans le cadre d'emplois 
des Éducateurs territoriaux de jeunes enfants ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Christelle VERDALLE sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Christelle VERDALLE, Éducateur de Jeunes Enfants, est promue 

à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Éducateur de Jeunes Enfants 

Échelon 05 (IB 512 - IM 445) 

Éducateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle 

Échelon 02 (IB 523 - IM 453) 

Ancienneté : 01/01/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 00 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Christelle VERDALLE (Prévention Santé et Offre d'accueil) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Anne Sophie MIOLAN, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Anne Sophie MIOLAN, situé dans le cadre d'emplois 
des Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Anne Sophie MIOLAN sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Anne Sophie MIOLAN, Assistant socio-éducatif, est promue à 

compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 07 (IB 547 - IM 470) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 04 (IB 565 - IM 483) 

Ancienneté : 02/11/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 01 mois 29 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Anne Sophie MIOLAN (Maison Solidarités EMBRUN) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Joëlle MOLINES, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Joëlle MOLINES, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Joëlle MOLINES sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Joëlle MOLINES, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 12 (IB 680 - IM 571) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 08 (IB 680 - IM 571) 

Ancienneté : 22/07/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 07 mois 10 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Joëlle MOLINES (Centre de Santé Sexuelle) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Pierre PORTIER, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Pierre PORTIER, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Pierre PORTIER sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Pierre PORTIER, Assistant socio-éducatif, est promu à compter du 

01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 05 (IB 512 - IM 445) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 02 (IB 523 - IM 453) 

Ancienneté : 25/08/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
0 an(s) 0 mois 0 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater de 
la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens accessible 
à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, l'intéressé peut 
également déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du 
Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du 
recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Pierre PORTIER (Maison Solidarités GAP Bonne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Cristel ROMERA, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Cristel ROMERA, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Cristel ROMERA sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Cristel ROMERA, Adjoint administratif principal de 2ème classe, 

est promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 397) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Ancienneté : 17/05/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 05 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Cristel ROMERA (Service des publics) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Anne-Laure FENNELL, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Anne-Laure FENNELL, situé dans le cadre d'emplois 
des Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Anne-Laure FENNELL sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Anne-Laure FENNELL, Adjoint administratif principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 397) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Ancienneté : 02/05/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 05 mois 09 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Anne-Laure FENNELL (Logistique) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Catherine GRYLLA, Puéricultrice, 

au grade de Puéricultrice Hors classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Catherine GRYLLA, situé dans le cadre d'emplois des 
Puéricultrices territoriales ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Catherine GRYLLA sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Catherine GRYLLA, Puéricultrice, est promue à compter du 

01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Puéricultrice 

Échelon 05 (IB 631 - IM 534) 

Puéricultrice Hors classe 

Échelon 02 (IB 663 - IM 558) 

Ancienneté : 01/07/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 06 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Catherine GRYLLA (Maison Solidarités GAP Bonne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Laurence MANUEL, Rédacteur 

principal de 2ème classe, au grade de Rédacteur principal de 1ère classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Laurence MANUEL, situé dans le cadre d'emplois des 
Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Laurence MANUEL sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Laurence MANUEL, Rédacteur principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 08 (IB 528 - IM 457) 

Rédacteur principal de 1ère classe 

Échelon 05 (IB 547 - IM 470) 

Ancienneté : 09/04/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 00 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Laurence MANUEL (Gestion des Établissements et Services) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Coralie MARQUIS, Assistant 

socio-éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Coralie MARQUIS, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Coralie MARQUIS sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Coralie MARQUIS, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 04 (IB 494 - IM 431) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 01 (IB 502 - IM 438) 

Ancienneté : 22/01/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
0 an(s) 0 mois 0 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Coralie MARQUIS (Maison Solidarités GAP Bonne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Monsieur Patrick VAUTRIN, Adjoint 

territorial du patrimoine principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint 
territorial du patrimoine principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressé ; 

VU le poste occupé par Monsieur Patrick VAUTRIN, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints du patrimoine territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Monsieur Patrick VAUTRIN sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Monsieur Patrick VAUTRIN, Adjoint territorial du patrimoine principal de 

2ème classe, est promu à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint territorial du patrimoine principal 
de 2ème classe 

Échelon 11 (IB 473 - IM 417) 

Adjoint territorial du patrimoine principal 
de 1ère classe 

Échelon 07 (IB 478 - IM 420) 

Ancienneté : 24/09/2023 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 08 mois 12 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressé peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Monsieur Patrick VAUTRIN (Service des fonds) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Aline AMAR, Assistant de 

conservation, au grade d’Assistant de conservation principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Aline AMAR, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants Territoriaux de Conservation du Patrimoine & des Bibliothèques ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Aline AMAR sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Aline AMAR, Assistant de conservation, est promue à compter du 

01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant de conservation 

Échelon 07 (IB 452 - IM 401) 

Assistant de conservation principal de 
2ème classe 

Échelon 05 (IB 458 - IM 406) 

Ancienneté : 17/08/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 03 mois 11 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Aline AMAR (Service des fonds) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Aurore BLACHE, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Aurore BLACHE, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Aurore BLACHE sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Aurore BLACHE, Adjoint administratif principal de 2ème classe, 

est promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 08 (IB 430 - IM 385) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 05 (IB 448 - IM 398) 

Ancienneté : 22/04/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 08 mois 09 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Aurore BLACHE (Maison Solidarités VEYNES) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Sylvie FACHE, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Sylvie FACHE, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Sylvie FACHE sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Sylvie FACHE, Adjoint administratif principal de 2ème classe, est 

promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 09 (IB 446 - IM 397) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 06 (IB 460 - IM 408) 

Ancienneté : 14/10/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 01 mois 21 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Sylvie FACHE (Maison Solidarités LARAGNE) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Anne LAUNAY, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Anne LAUNAY, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Anne LAUNAY sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 

 
A R R E T E   : 

 
 
ARTICLE 1er : Madame Anne LAUNAY, Assistant socio-éducatif, est promue à compter du 

01/01/2026 comme suit :  

 

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 14 (IB 714 - IM 597) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 10 (IB 732 - IM 610) 

Ancienneté : 30/06/2020 
Reliquat d’ancienneté : 
03 an(s) 00 mois 00 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : Au 01/01/2026, Madame Anne LAUNAY, Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle bénéficie d’un avancement à l’échelon supérieur comme suit : 

 
 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 10 (IB 732 - IM 610) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 11 (IB 761 - IM 632) 

Ancienneté : 01/01/2023 Ancienneté : 01/01/2026 

 
 
 
ARTICLE 3 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 

de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 4 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Anne LAUNAY (Maison solidarités GAP Fangerots) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Elodie PARA, Assistant de 

conservation principal de 2ème classe, au grade d’Assistant de conservation 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Elodie PARA, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistant Territoriaux de Conservation du Patrimoine & des Bibliothèques ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Elodie PARA sur le tableau annuel d’avancement de grade 
au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Elodie PARA, Assistant de conservation principal de 2ème classe, 

est promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant de conservation principal de 
2ème classe 

Échelon 09 (IB 542 - IM 466) 

Assistant de conservation principal de 
1ère classe 

Échelon 05 (IB 547 - IM 470) 

Ancienneté : 20/04/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 01 mois 17 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Elodie PARA (Unite Developpement des publics) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Vanessa VIDAL, Assistant socio-

éducatif, au grade d’Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Vanessa VIDAL, situé dans le cadre d'emplois des 
Assistants territoriaux socio-éducatifs ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Vanessa VIDAL sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Vanessa VIDAL, Assistant socio-éducatif, est promue à compter 

du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Assistant socio-éducatif 

Échelon 05 (IB 512 - IM 445) 

Assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle 

Échelon 02 (IB 523 - IM 453) 

Ancienneté : 08/02/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 10 mois 22 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Vanessa VIDAL (Maison Solidarites GAP Cezanne) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Guylaine ESCALLIER, 

Rédacteur, au grade de Rédacteur principal de 2ème classe. 
______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Guylaine ESCALLIER, situé dans le cadre d'emplois 
des Rédacteurs Territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Guylaine ESCALLIER sur le tableau annuel d’avancement 
de grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Guylaine ESCALLIER, Rédacteur, est promue à compter du 

01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur 

Échelon 09 (IB 500 - IM 436) 

Rédacteur principal de 2ème classe 

Échelon 07 (IB 506 - IM 441) 

Ancienneté : 14/09/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
01 an(s) 10 mois 11 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Guylaine ESCALLIER (Pole Aménagement Développement et Déplacements) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Véronique DURBIN-BERNARD, 

Adjoint administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème 
classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Véronique DURBIN-BERNARD, situé dans le cadre 
d'emplois des Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Véronique DURBIN-BERNARD sur le tableau annuel 
d’avancement de grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Véronique DURBIN-BERNARD, Adjoint administratif, est promue 

à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 

Échelon 08 (IB 387 - IM 373) 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 06 (IB 404 - IM 376) 

Ancienneté : 24/04/2024 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 06 mois 22 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Véronique DURBIN-BERNARD (Antenne Technique Gap) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


 

 

 
 

Direction des Ressources Humaines 

 

 

 
 
OBJET :  Arrêté d’avancement de grade de Madame Audrey PELLETIER, Adjoint 

administratif principal de 2ème classe, au grade d’Adjoint administratif 
principal de 1ère classe. 

______________________________________________________________________ 

 
 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Audrey PELLETIER, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 9 janvier 2024 établissant les Lignes Directrices de Gestion après 
avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU  l’inscription de Madame Audrey PELLETIER sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2026 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des  
Hautes-Alpes ; 

 
A R R E T E    : 

 
ARTICLE 1er : Madame Audrey PELLETIER, Adjoint administratif principal de 2ème 

classe, est promue à compter du 01/01/2026 comme suit :  

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

Échelon 08 (IB 430 - IM 385) 

Adjoint administratif principal de 1ère 
classe 

Échelon 05 (IB 448 - IM 398) 

Ancienneté : 16/03/2025 
Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 09 mois 15 jour(s) 

 
 



   

 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille, ou par l’application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de M.  le 
Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le 
délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 

chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 
 

#signature# 
 

 

 
 
 
 
 
 
DESTINATAIRES : 
 

Flux dématérialisés : 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Audrey PELLETIER (Education Jeunesse et Sports) 

 - Publié sur le site internet du Département 
 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 

 

http://www.telerecours.fr/


RECRUTEMENTS / AFFECTATIONS















 
 
 

DIVERS 
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